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 L’association A3 vous invite à ses séances d’information 

et de sensibilisation aux maladies neurodégénératives  

 

 
 

 

L’association A3 - Aide aux Aidants, vous informe du démarrage d’une nouvelle session 

d’information pour les aidants accompagnant un proche atteint d’une maladie neuro-

dégénérative (Alzheimer, Parkinson, corps de Lewy, démence fronto-temporale, etc.). 

 

Il s’agit de 4 ateliers d’information (3h) abordant différentes thématiques, telles que 

la maladie et ses retentissements sur la vie quotidienne, les attitudes à adopter face aux 

troubles du comportement, la communication, les solutions de répit et les aides possibles.  

Cette formation vous aide à mieux comprendre la maladie et la situation que vous vivez au 

quotidien. Elle vous permet également de poser toutes vos questions à des professionnels 

compétents, formés dans ces domaines. 

 

Ces séances d’information seront organisées au centre hospitalier d’Allauch (voir les 

dates au verso).  Il y a un parking sur place et nous pouvons organiser un taxi de ramassage au 

métro la Rose si vous nous le demandez. 

 

Si vous souhaitez vous inscrire à cette session d’information ou tout simplement obtenir des 

renseignements supplémentaires, vous pouvez contacter la psychologue de l’association A3 au 

06.58.11.66.22.  
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Inscription préalable obligatoire, formation gratuite 

06.58.11.66.22 

Ou 

e.mandin.associationa3@gmail.com 

 

 

 

Emma MANDIN 

Neuropsychologue de l’Association A3 

  

Session 2 - 2019 

 

 

JOURS ET 

HORAIRES 

 

 

 

Mercredi 30 octobre : 14h-17h 

Mercredi 06 novembre : 14h-17h 

Mercredi 13 novembre : 14h-17h 

Mercredi 20 novembre : 14h-17h 

 

LIEU 

 

 

 

 

Salle de Réunion – Centre hospitalier d’Allauch 

Chemin des milles écus 

13190 ALLAUCH 

(parking gratuit ou possibilité de mise en place d’un taxi, 

appelez-nous) 

A noter :  

Votre inscription vous engage à participer aux 4 séances d’information dans la mesure du possible. 

De ce fait, en cas d’empêchement, il vous sera demandé de prévenir l’Association A3 le plus tôt 

possible. 


